
  

 L’EDUCATION 
 Faire de l’éducation de qualité pour tous une réalité. 

 Accroitre l’offre éducative (Construire 10 000 salles de 
classe par an pendant 05 ans). 
 

 Porter le taux de l’alphabétisation au moins à 80% d’ici à 

2020. 

 

 Construire des universités et des cités universitaires dans les 

grandes régions. 

 

 Reformer l’enseignement : création de lycées et d’universités 

de métier. 

 

 Faciliter l’accès à la formation professionnelle aux 

populations non instruites. 

 

 Recruter et former massivement des enseignants pour 

accompagner le programme. 

 

 Renforcer les compétences des formateurs dans les écoles 

de formation. 

 

 Equiper les établissements scolaires et universitaires en 

matériel informatique. 



 

 Mettre l’accent sur l’éducation civique par la création d’un 

corps des éducateurs civiques et le renforcement des 

programmes. 

 

 Renforcer en qualité et en quantité les infrastructures et 

équipements dans les universités 

 

 LA SANTE 
 Assurer la gratuité effective et sans condition des soins aux 

malades admis aux urgences dans les différents centres de 

santé. 

 

 Assurer la gratuité effective et sans condition des soins 

maternels et infantiles. 

 

 Réduire de 60% le coût des médicaments de première 

nécessité. 

 

 Promouvoir l’assurance maladie pour les personnes du 3e 

âge. 

 

 Promouvoir l’assurance maladie universelle pour tous. 

 

 Equiper et / ou renforcer des plateaux techniques des 

centres médicaux, des hôpitaux de districts et les centres 

hospitaliers universitaires. 

 

 Promouvoir et valoriser la médecine traditionnelle. 

 

 Mettre en place une politique de vente en détail des produits 

pharmaceutiques selon la prescription du médecin traitant. 

 

 Créer et renforcer les dépôts pharmaceutiques ruraux. 



 

 

 

 

 L’ECONOMIE 
 

 Créer des unités industrielles spécifiques dans les régions  

 Relire le code régissant l’activité économique 

 Créer réhabiliter  et moderniser les gares ferroviaires et les 

gares routières dans les 13 régions du Burkina 

 Construire les autoroutes Ouagadougou-frontières du 

GHANA, Ouagadougou-frontière du Togo et Ouagadougou-

frontière de la cote d’ivoire 

 Construire des infrastructures de stockage et de conservation 

des productions agricoles et maraichères dans les 13 régions 

 Augmenter la capacité énergétique de 50 MW par an pendant 

5 ans par la construction de centrale solaire 

 S’ouvrir aux investisseurs étrangers par la création des zones 

franches 

 Créer des centres de formation technique et professionnelle 

spécialisés pour les agriculteurs les éleveurs les pêcheurs et 

les artisans 

 Mettre en place des centres d’agro-business dans les 

communes rurales dont le rôle est de faciliter l’accès aux  

semences améliorées, engrais, incubateurs, couveuses, 

vaccins et équipements agricoles et agro-sylvo pastorales  

 Créer des bourses pour la vulgarisation de l’élevage de la 

volaille, des bovins, des caprins et la pisciculture 

 Créer un fond spécial de soutien à la mécanisation de 

l’agriculture avec pour objectif : 

 La subvention à hauteur de 50% pour 

l’acquisition de tracteur 



 L’octroi de prêts sans intérêts et sans garantie 

aux groupements agricoles  

 Renforcer le partenariat public-privé 

 Mettre en place un fond de garantie pour les PME /PMI 

 Créer de véritables banques de développement 

 Améliorer la qualité de l’offre téléphonique et de l’internet 

 Mettre en place une politique fiscale et de financement 

favorable à l’entreprenariat des jeunes et des femmes   

 

 LA DEFENSE ET LA 

SECURITE 
 Renforcer les capacités en ressources  humaines 

(formation et recrutement)  et logistiques des forces 

de défenses et de sécurité. 

 Moderniser davantage les moyens d’action de 

l’armée nationale et des forces de sécurité. 

 Faire des forces de défense et de sécurité des agents 

de développement (santé-génie). 

 Renforcer les capacités d’investigation et 

d’intervention des unités spécialisées dans la lutte 

contre le grand banditisme et le terrorisme. 

 Habitat et urbanisme 
- Faire les états généraux de l’habitat 

- Construire 500.000 logements sociaux dans les grandes 

villes du Burkina Faso  

 

 

 

 



 Jeunesse emplois et 

solidarité 
- Créer 1.000.000 d’emplois au profit des jeunes d’ici 2020 

- Développer l’entrepreneuriat des jeunes et des femmes 

- Mettre en place un programme d’insertion socio-

professionnelle des personnes en situation de handicap et de 

réinsertion  des repris de justice 

- Instaurer une bourse de sécurité familiale des familles 

défavorisées (veuves veufs) et orphelins d’un montant 

forfaitaire de 100.000 f CFA par an selon le critère des 

revenus annuels 

- Elaborer une politique de baisse des prix des denrées de 

première nécessité 

 

 Culture tourisme et 

sport 
- Revaloriser la chefferie coutumière en définissant un statut 

particulier pour les chefs coutumiers 

- Encourager l’auto consommation artistique et touristique 

- Répertorier restaurer le patrimoine culturel national 

- Réhabiliter les infrastructures sportives en mauvaise état 

- Encourager la pratique du sport à tous les niveaux  

- Redynamiser les grandes manifestations du Burkina Faso 

(FESPACO, SNC, SIAO) à travers le partenariat gagnant-

gagnant, su-sud 

- Politique de formation professionnelle et de recyclage 

(création de centre professionnel, sportif, d’excellence) 

-   

 


